
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Il est ensuite proposé par l'honorable juge Martineau, appuyé par l'honorable juge
Robidoux, que la phrase suivante soitajoutée après lapremière ligne du septième paragraphe
de la page 73 : " Cependant, dans les centres urbains, on pourra en commencer l'enseigne-
"ment dès la deu xième année, si la commission scolaire le juge à propos."

Cette motion étant mise aux voix.
Ont î'olé pour : Mgr l'archevêque d'Ottawa, Mgr l'évêque de Saint-Hyacinthe, Mgr

P.-J.-A. Lefebv re, Mgr Zéphirin Lorrain, l'honorable Dr Guerin, l'honorable juge Robidoux,
l'honorable He ctor Champagne, l'honorable juge Tellier, l'honorable juge Martineau, M.
Jules-Edouar d Prévost, l'l-onorable juge Mercier, M. l'abbé L.-A. Desrosiers, M. Napoléon
Brisebois, M. Nérée Tremblay (14) ;

Ont roté crntre : Mgr l'évêque de Joliette, Mgr l'évêque de Haileybury, Mgr Georges
Gauthier, Mgr le vicaire-ajostolique du Golfe-St-Laurent, M. l'abbé Arthur Lapointe,
M. l'abbé Léon Maurice, M. l'abbé Auguste Lelaidier, Mgr Zéphirin lahaye, Mgr F.-X
Ross, M Hyacinthe-A. Fortier (10).

1 a rr.otion de l'honorable juge Martineau est en conséquence adoptée.
Il est ensuite résolu, sur proposition de l'honorable juge Mercier, appuyé par M. Jules-

Edouard Prévost : " Que le "Programme d'études de l'école primaire élémentaire précédé
de notes concernant l'organisation pédagogique et l'organisation disciplinaire et accom-

"pagné d'instructions pédagogiques", tel qu'amendé par la résolution qui précède, soit
approuvé et que le sous-comité reçoive instruction de le compléter en y ajoutant le pro-
gramme relatif à l'enseignement de la langue anglaise pour les écoles anglaises, et de
préparer le plus tôt possible le programme de l'école primaire complémentaire".

M. Jules-Edouard Prévost propose qu'une indemnité de $2,000.00, prise à même les
fonds du Comité catholique, soit accordée aux membres du sous-comité du nouveau pro-
gramme d'études, et que cette somme soit partagée par le Surintendant entre les membres
de ce sous-comité proportionnellement au travail accompli par chacun d'eux.-Adopté.

Mgr F.-X. Ros déclare que ses nombreuses occupations l'empécheront à l'avenir de
pouvoir continuer à faire partie du sous-comité du programme d'études, et il croit en consé
quence devoir offrir sa démission comme membre de ce sous-comité. Il est unanimement
résolu que la prise en considération de la démission de Mgr Ros soit remise à la prochaine
session.

Mgr l'archevêque d'Ottawa fait part au Comité de la mort de M. Albert Bouvrette,
professeur à l'Ecole normale des filles de Hull, et, après avoir fait l'éloge de ce professeur
distingué, Mgr C.-H. Gauthier propose, appuyé par M. Hyacinthe-A. Fortier, "que M.
Roch Aubry, actuellement instituteur à Montréal, soit nommé à la position de professeur
à l'école normale de Hull, en remplacement de M. Bouvrette, décédé."-Adopté.

M. H.-A. Fortier propose, appuyé par M. Nérée Tremblay, "que le gouvernement
soit respectueusement prié d'accorder à la veuve de M. Albert Bouvrette une indemnité
égale à trois mois du traitement que son mari recevait comme professeur à l'Ecole normale
de Hull."-Adopté.

Après explications données par l'honorable M. Delage, le Comité recommande la création
d'un nouveau district d'inspection qui comprendra tout le comté de Frontenac.

La formation de ce district permettra de diminuer le nombre des écoles à visiter dans
huit districts environnants, lesquels auront à l'avenir les délimitations suivantes :

I.-DisTicT Di L'INsPECTEUR CURoT.-Le comté de Stanstead ; les municipalités
scolaires de Compton, canton et village, l'Assomption-de-Waterville, Bury, St-Paul-de-
Scottatown, Ditton, Emberton, Ste-Marguerite-de-Lingwick, St-Isidore-d'Auckland, Clifton,
Clifton-Est, St-Venant, Hereford, Auckland, dans le comté de Compton ; les municipalités
scolaires Eastman, St-Etienne-de-Bolton, Bolton-Est, St-Cajetan-de-Potton, dans le comté
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